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Malgré une volonté politique du CNRS, ces dernières années, de maintenir un 
recrutement à hauteur de 300 chercheur.se.s par an, les effectifs ont nettement 
diminué depuis dix ans. La réduction brutale annoncée, avec 250 postes ouverts en 
2019, viendrait aggraver ce problème. Elle risque de plus de diminuer l'attractivité du 
CNRS auprès des docteur.e.s, notamment étranger.e.s, et contribue, à terme, à 
décourager les étudiant.e.s de s'engager dans la recherche. Le Conseil scientifique 
réaffirme que la force du CNRS, y compris à l'échelle internationale, repose 
largement sur sa capacité à recruter peu de temps après la thèse sur des postes 
permanents.  
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